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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L’ARDÈCHE 

Direction Régionale de l’Environnement, de l’ Aménagement et du Logement 

Unité interdépartementale Drôme-Ardèche 

ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE n°07-2018-01-15-014 portant 
autorisation à la CAPCA d’augmenter la capacité de traitement de la station 

d’épuration collective d’effluents industriels implantée en zone industrielle du Pouzin 

Le Préfet de l'Ardèche, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

VU le code de l’environnement ; 

VU la nomenclature des installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau 
ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté préfectoral n°97-1317 du 26 septembre 1997 autorisant le syndicat départemental 
d'équipement de l’ Ardèche (SDEA) à exploiter sur le territoire de la commune du Pouzin, 

lieu-dit « Chambenier » une station d'épuration collective d’eaux résiduaires industrielles 
en provenance d’au moins une installation classées soumise à autorisation ; 

VU le courrier de la CAPCA (communauté d’agglomération Privas centre Ardèche) en date du 
26 mai 2015 précisant que lors de la création de la CAPCA, le service de l’assainissement 
collectif du SDEA 07 a été transféré à la CAPCA ; 

VU la demande présentée le 31 janvier 2017 par la CAPCA portant sur les travaux de 
réhabilitation de la station permettant de porter la capacité de traitement de 8 000 EH à 
32 933 EH ; 

VU le dossier déposé à l’appui de sa demande, établi conformément à l’article R.181-46 du 
code de l’environnement ; 

VU le rapport et les propositions en date du 27 décembre 2017 de l’inspection des 
installations classées ; 

VU la consultation de la CAPCA sur le projet d’arrêté, et sa réponse en date du 
5 janvier 2018 ; 

CONSIDERANT que l’arrêté du 26 septembre 1997 avait déjà pris en compte un passage à 
une capacité de traitement de 30 000 EH moyennant la fourniture d’un dossier de mise à jour ; 

CONSIDERANT que la modification déclarée est notable mais non substantielle ; 
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CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L.181-3 du code de 
l’environnement, l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients 
peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à prévenir les 
nuisances et les risques présentés par les installations ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ; 

CONSIDERANT que l’impact de la modification est limité et même positif puisqu'il 
s’accompagne d’une réduction de l’autorisation de rejet, et qu’en conséquence en application 
de l’article R.181-45 du code de l’environnement, il n’y a pas lieu de solliciter l’avis du 
CODERST ; 

SUR PROPOSITION DU secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

Titre 1 : portée de l’autorisation et conditions générales 

Chapitre 1.1 : bénéficiaire et portée de l’autorisation 

Article 1.1.1 : exploitant titulaire de Pautorisation 

La CAPCA est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, 
exploiter sur la commune de Le Pouzin au sein du parc industriel Rhône Vallée une station 
d'épuration collective d’eaux résiduaires industrielles en provenance d’au moins une 
installation classées soumise à autorisation. 

à 

Article 1.1.2: modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes 
antérieurs 

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral n° 97-1317 du 26 septembre 1997 sont abrogées. 

Article 1.1.3 : installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 
Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l’établissement qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, 
sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à 
autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Chapitre 1.2 : nature des installations 

Article 1.2.1 : liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

  

  

          

Désignation des activités Rubrique de la Critère de Grandeur Régime 
nomenclature classement caractéristique 

Station d’épuration 2750 Pas Capacité de À 
collective d’eaux résiduaires d'établissement | traitement de 
industrielles en provenance IED raccordé 32 933 
d’au moins une installation équivalent 
classées soumise à habitant 
autorisation 

  À : autorisation — D : déclaration — DC : déclaration avec contrôle 
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Article 1.2.2 : situation de l’établissement 
Les installations autorisées sont situées sur la commune de Le Pouzin - 07250, zone 
industrielle, Ile du Chambenier sud, sur la parcelle n°160 section AD du cadastre communal 
pour une surface de 14 884 m°. 

Chapitre 1.3 : conformité au dossier de demande d’autorisation 

Les installations et leurs annexes, objets du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier initial et 
dans le dossier déposé par l’exploitant à l’occasion de l’implantation d’équipements de 
traitement complémentaires. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions 

du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

Chapitre 1.4 : durée de l’autorisation 
La présente autorisation cesse de produire effet si l’installation n’a pas été mise en service 
dans un délai de 3 ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de trois années 
consécutives. 

Chapitre 1.5 : prescriptions générales et particulières 

Article 1.5.1 : équipements de traitement disponibles sur la station 
La station dispose des équipements principaux suivants : 

* un poste de relevage avec une maïlle de 10 mm (débit 35 m‘/h), 
° un tamiseur avec une maïlle de 3 mm, 
° un bassin d’aération de 1 300 m* (traitement biologique), 

* un clarificateur de 200 m°, 
+ un poste de relevage pour le rejet auquel est associé un poste de mesure, 
* une unité de traitement des boues (épaississeur, centrifugeuse). 

Des équipements complémentaires suivant permettant d’abattre la charge polluante avant le 
traitement final dans l’étage biologique sont : 

° une installation de coagulation/floculation (traitement physico-chimique), 
° un flottateur et un bassin de stockage des boues, 
+ un poste de relevage, 
+ un bassin d’anoxie de 600 m° (amélioration du traitement biologique). 

Chapitre 1.6 : modifications et cessation d’activité 

Article 1.6.1 : porté à connaissance 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à 
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d’autorisation, est portée avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous 
les éléments d’appréciation. 

Article 1.6.2 : mise à jour des études d’impact et de dangers 
Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification notable 
telle que prévue à l’article R 181-46 du code de l’environnement, y compris en ce qui 
concerne les moyens humains et organisationnels. Ces compléments sont systématiquement 
communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d’éléments du dossier justi- 
fiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix 
est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’ex- 

ploitant. 
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Article 1.6.3 : équipements abandonnés 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

Article 1.6.4 : transfert sur un autre emplacement 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2 du présent 
arrêté nécessite une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration. 

Article 1.6.5 : changement d’exploitant 

Dans le cas où l’établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet 
dans les trois mois qui suit la prise en charge de l’établissement. 

Article 1.6.6 : cessation d’activité 

Pour l’application des articles R.512-39-1 à R.512-39-2 du code de l’environnement, l’usage à 
prendre en compte est le suivant : activité industrielle. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date 
de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt 
de l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

* l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux et, pour les installations 
autres que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le 
site ; 

+ des interdictions ou limitations d’accès au site ; 

+ la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 
+ la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l’exploitant doit placer le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement et qu’il 
permette un usage futur du site déterminé selon l’usage prévu au premier alinéa du présent 
article. 

Chapitre 1.7 : respect des autres législations et réglementations 

Article 1.7.1 : respect des autres législations et réglementations 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 
l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 

réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Titre 2 : gestion de l’établissement 

Chapitre 2.1 : exploitation des installations 

Article 2.1.1 : objectifs généraux 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, 
l’entretien et l’exploitation des installations pour : 
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* limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans 
l’environnement ; 

* la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées ; 

* prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 
salubrité publique ; 

+ l’agriculture, la protection de la nature et de l’environnement aïnsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

Article 2.1.2 : consignes d’exploitation 
L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes 
de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par 
l’exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans 
l'installation. 

Chapitre 2.2 : réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que 
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, filtres, … 

Chapitre 2.3 : intégration dans le paysage 

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le 
paysage. L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Chapitre 2.4 : dangers ou nuisances non prévenus 

Tout danger et/ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent 
arrêté sont immédiatement portés à la connaissance du préfet par l’exploitant. 

Chapitre 2.5 : incidents ou accidents 

Article 2.5.1 : déclaration et rapport 
L’exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de 
l’environnement. 

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport 
d’incident est transmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les 
personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. Ce rapport est transmis 
sous 15 jours à l’inspection des installations classées. 

5/24



Chapitre 2.6 : documents tenus à la disposition de l’inspection 

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d’autorisation initial : 
- le dossier complémentaire ; 
- les plans tenus à jours ; 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d’autorisation ; 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application 
de la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ; 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site 
durant 5 années au minimum. 

Chapitre 2.7 : documents à transmettre à l’inspection 

L’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations classées les contrôles réalisés sur : 

  

  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

9.3.2 Bilans des eaux résiduaires Mensuel 
9.4.2 Bilan environnemental annuel Tous les ans 
9.2.6 Niveaux sonores Tous les 3 ans       
  

Titre 3 : prévention de la pollution atmosphérique 

Chapitre 3.1 : conception des installations 

Article 3.1.1 : dispositions générales 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et 
l’entretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
technique de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 
entretenues de manière : 
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en réduisant ou arrêtant les installations concernées. L’inspection des installations 
classées en sera informée. 
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Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification 
ou d’entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du 
présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit. 

Article 3.1.2 : pollutions accidentelles 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 
et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 
publique. La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
appareillages contre une surpression interne devraient être tels que cet objectif soit satisfait, 
sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 3.1.3 : odeurs 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 

publique. 

Article 3.1.4 : voies de circulation 
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées ; 

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 
les voies de circulation ; 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Article 3.1.5 : émissions diffuses et envols de poussières 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 
les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration 
permettant de réduire les envols de poussières. 

Les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de 
respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants 
satisfont par aïlleurs à la prévention des risques d’incendie et d’explosion. 

Chapitre 3.2 : conditions de rejet 

Article 3.2.1 : dispositions générales 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 
Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ces dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 
rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 
l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans 
l’atmosphère. 
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La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de 
l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la 
cheminée. 

L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des 
effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. 
Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des 
conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 

canalisés. 

Pour chaque canalisation de rejet d’effluent, nécessitant un suivi dont les points de rejet sont 
repris ci-après et doivent être pourvus d’un point de prélèvement d’échantillon et de points de 
mesure. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l’amont, qualité des parois, régime d’écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou 
obstacles situés à l’aval et que l’effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter 
l'intervention d’organismes extérieurs à la demande de l’inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations 
ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un 
registre. 

Pour les effluents gazeux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s’imposent à des 
mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée qui est fonction des 
caractéristiques de l’appareil et du polluant et voisine d’une demi-heure. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la 
valeur limite prescrite. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Article 3.2.2 : valeurs limites d'émission 

Le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions 
normalisées de température (273° Kelvin) et de pression (101,3 KPascals) après déduction de 
la vapeur d’eau (gaz secs). 

Les limites de rejet en concentration sont exprimées en mg/m° sur gaz sec. 

En cas de rejets atmosphériques canalisés d’installations de dépoussiérage, la valeur à 
respecter est la valeur suivante : poussières : 20 mg/m°. La teneur en oxygène de référence 
pour la vérification de la conformité aux valeurs limites d'émission est celle mesurée dans les 
effluents en sortie des équipements de dépoussiérage. 
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Titre 4 : protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 

Chapitre 4.1 : prélèvements et consommations d’eau 

Article 4.1.1 : origine des approvisionnements en eau 
L'établissement est alimenté par le réseau public. 

Article 4.1.2 : conception et exploitation des installations de prélèvement d’eau 
L'installation de prélèvement d’eau est munie d’un dispositif de mesure totalisateur sans 
dispositif de remise à zéro. 

Article 4.1.3 : protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 
Un disconnecteur est installé pour éviter des retours de substances dangereuses dans les 
réseaux d’adduction d’eau publique et éviter un siphonnage. 

Chapitre 4.2 : collecte des effluents liquides 

Article 4.2.1 : dispositions générales 

Les effluents aqueux reçus à la station sont composés principalement d’eaux industrielles 
biodégradables issues d’établissements travaillant prioritairement dans le domaine de l’agro- 
alimentaire et d’eaux usées sanitaires provenant de l’ensemble des établissements implantés 
sur la Zone industrielle, 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations seraït 
compromise, il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Article 4.2.2 : plan des réseaux 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont 
tenus à la disposition de l’inspection des installations classées ainsi que des services 
d’incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation ; 

- les dispositifs de protection de l’alimentation (l’implantation des disconnecteurs ou tout 
autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) ; 

- les secteurs collectés et les réseaux associés ; 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) ; 
- les ouvrages d’épuration avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature. 

Article 4.2.3 : entretien et surveillance 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d’y transiter. 

L'exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
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Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de 
l'établissement sont aériennes. 

Article 4.2.4 : convention 

Le raccordement au réseau d’assainissement dirigeant les effluents vers la station, pour tout 
industriel se fera en accord avec le gestionnaire du réseau et de la station. 

Cet accord fera l’objet d’une convention de rejet. 

Cette convention fixera les caractéristiques (débit, pH, température, flux des principaux 
polluants) des effluents admis, lesquels devront être compatibles avec les capacités de 
traitement de la station. Elle fixera également les obligations en matière d’autosurveillance et 
éventuellement en matière de prétraitement. 

Les établissements soumis au RSDE devront fournir les résultats des campagnes d’analyses 
faites dans le cadre de cette recherche. 

Elle précisera par ailleurs : 
+ __les informations périodiques et au minimum semestrielles que l’exploitant de la station 

d'épuration fournira à l’industriel raccordé (rendement de la station, 
dysfonctionnements constatés, …) ; 

° la nécessité d’informer immédiatement l’industriel raccordé en cas de 
dysfonctionnement de la station dû, à priori, à des rejets non-conformes. 

Article 4.2.5 : isolement avec les milieux 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d’eaux souterraines ou vers les milieux 
de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Chapitre 4.3 : types d’effluents et leurs caractéristiques de rejet au milieu 

Article 4.3.1 : identification des effluents 
L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

* eaux usées traitées, 

°__ eaux pluviales propres (toitures), 
° eaux pluviales des parkings et aires de circulation. 

Article 4.3.2 : dilution des effluents 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doît constituer un moyen de 
respecter les valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les 
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions. 

Article 4.3.3 : gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 
Les installations de traitement doivent être conçues pour faire face aux variations des 
caractéristiques des effluents bruts reçus (débit, température, concentrations). 

La durée d’indisponibilité des installations de traitement devront être réduites eu minimum. 

Article 4.3.4 : entretien et conduite des installations de traitement 

L’entretien et le suivi des installations de traitement ou de prétraitement sera assuré par du 
personnel compétent disposant d’une formation adaptée. 

Les principaux paramètres de fonctionnement suivant seront suivis et enregistrés ou notés sur 
un registre : 

+ entrée station, 

10/24



* sortie station, 

+ refus de dégrillage, 
°__ boues produites, 
° _ boues évacuées, 
+ réactifs consommés. 

Article 4.3.5 : localisation des points de rejet visés par le présent arrêté 

Les eaux usées après traitement sont rejetées dans le Rhône au point kilométrique 134,2. 
Le rejet se fait par un collecteur de 1 m empruntant le domaine public fluvial sur une longueur 
d’environ 100 m(cette occupation du domaine public devra faire l’objet d’une convention 
entre pétitionnaire et voies navigables de France). 

Les ouvrages de rejet devront être conçus et réalisés de façon : 
° à assurer une bonne diffusion des effluents dans le milieu naturel, 

* à limiter la perturbation du milieu aux abords du point de rejet, à ne pas gêner la 
navigation. 

Les eaux pluviales sont rejetées au réseau eaux pluviales de la zone. 

Article 4.3.6 : aménagement du point de prélèvement 

Sur l’ouvrage de rejet d’effluents liquides, sont prévus un point de prélèvement d’échantillons 
et des points de mesures (débit, température, concentration en polluant,.…). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter 
les interventions d’organismes extérieurs à la demande de l’inspection des installations 
classées. 

Les agents des services publics doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui 
équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Article 4.3.7 : 

Les effluents rejetés doivent être exempts de matière flottante. Leur pH doit être compris entre 
5,5 et 8,5 et leur température ne doit pas dépasser 30 °C. Ils ne devront pas provoquer de 
coloration notable du milieu récepteur. De plus, ils ne devront pas comporter de substances 
nocives dans des proportions capables d’entraîner des dommages sur la faune piscicole en 
aval du rejet. 

Article 4.3.8 : valeurs limites d’émission des eaux résiduaires après épuration 
Le débit maxi journalier est fixé à 520 m°. 

Les eaux résiduaires rejetées au milieu naturel respectent soit les valeurs limites en 
concentration, soit les valeurs limites en rendement définies par le tableau ci-après : 

  

  

  

  

  

  

      

Paramètres Concentration en mg/l Rendement minimum (%) 

DCO 125 85 

DBO: 30 85 

MES 35 90 

NTK 40 

Pt 10 * 

HC 5     
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Les paramètres DCO et MES qui sont mesurés à fréquence journalière peuvent être jugés 
conformes si le nombre d’échantillons non-conformes ne dépasse pas 25 sur une année, sans 
toutefois dépasser les valeurs rédhibitoires ci-dessous. 

Le paramètre DBO; qui est mesuré à fréquence hebdomadaire peut être jugés conformes si le 
nombre d’échantillons non-conformes ne dépasse pas 5 sur une année, sans toutefois dépasser 
la valeur rédhibitoire ci-dessous. 

* pour le phosphore il s’agit d’une moyenne annuelle, sans toutefois dépasser une valeur 
rédhibitoire de 20 mg/l. 

  

  

  

  

Paramètres Concentration maximale en mg/l 

DBO; 50 

DCO 250 

MES 85       
  

Article 4.3.9 : valeurs limites d’émission des eaux de refroidissement 
Le refroidissement en circuit ouvert est interdit. 

Article 4.3.10 : eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées sont collectées et traitées si nécessaire avant 
rejet dans le milieu récepteur. 

Les valeurs limites en concentration (mg/l) pour les eaux de pluie avant rejet dans le réseau de 

la zone sont définies ci-dessous : 
- Hydrocarbures < 5 mg/l. 

Chapitre 4.4 : contrôles des effluents 

Article 4.4.1 : échantillon 

Par période de 24 h sera prélevé un échantillon représentatif d’au moins 2 litres en entrée et 
sortie de la station. Ces échantillons seront conservés à 4°C pendant 24 h dans un récipient 
fermé sur lequel seront portées les références du prélèvement. Ces échantillons seront utilisés 
pour réaliser les analyses imposées dans le cadre de l’autosurveillance. 

Par dérogation au point ci-dessus, lorsque le débit reçu et donc rejeté est trop faible (inférieur 
à 50 m‘/j), l’échantillon prélevé n’étant pas représentatif, il pourra ne pas en être réalisé. Les 
relevés de débit devront pouvoir attester de cette situation. 
Article 4.4.2 : autosurveillance 

L'exploitant réalise une autosurveillance des rejets dans les conditions fixées à l’article 9.2.3. 

Article 4.4.3 : contrôle annuel par un laboratoire agréé 
Une fois par an, en période représentative du fonctionnement habituel des établissements de la 
zone industrielle, l’exploitant fait procéder sur un échantillon représentatif 24 h, par un 
laboratoire agréé, à une analyse entrée /sortie portant sur tous les paramètres réglementés à 
l’article 4.3.8. 
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Titre 5 : déchets 

Chapitre 5.1 : principes de gestion 

Article 5.1.1 : limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 
l’exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 
et en limiter la production. 

Article 5.1.2 : séparation des déchets 

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R.541-8 du code de l’environnement. 

Les déchets d’emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du code de 
l’environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir 
des déchets valorisables ou de l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 et 
R.543-40 du code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles 
usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). 

Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux 
ou contaminé par des PCB. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d’installations d’élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de 
l’article R.543-131 du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et 
accumulateurs et à leur élimination. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 
dispositions des articles R.543-196 à R.543-201 du code de l’environnement. 

Article 5.1.3 : conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles 
et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 
épandus et des eaux météoriques souillées. 

Article 5.1.4 : déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 
garantir les intérêts visés à l’article L511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les 
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 
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Article 5.1.5 : déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement 
A l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l’enceinte de l’établissement est interdite 

Article 5.1.6 : transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau 
de suivi établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de 
suivi des déchets dangereux mentionné à l’article R.541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-50 
à R.541-64 et R.541-79 du code de l’environnement relatives au transport par route au négoce 
et au courtage de déchets. La liste, mise à jour, des transporteurs utilisés par l’exploitant, est 
tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 5.1.7 : déchets produits par l’établissement 
Outre les déchets en petites quantités issus des activités d’entretien et maintenance des 
installations, les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations 
sont les suivants : 

  
Désignation  |Code nomenclature| Origine dans l’unité | Mode d’élimination | Conditionnement 

  

  

  

Déchets de 19 08 01 Dégrillage ISDND Bennes 

dégrillage 

i ico- C ta, B rt 
Boues primaires 1908 11 aiement physicos, ENSRINSES SRRES COUVERTS 

chimique 

Traitement Compostage B 
ennes couvertes           Boues secondaires 19 08 14 : : 

biologique 

  

Article 5.1.8 : emballages industriels 
Les déchets d’emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles 
R.543-66 à R.543-72 et R.543-74 du code de l’environnement, portant application des articles 
L.541-1 et suivants du code de l’environnement relatif à l’élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs 
ne sont pas des ménages. 

Titre 6 : prévention des nuisances sonores et des vibrations 

Chapitre 6.1 : dispositions générales 

Article 6.1.1 : aménagements 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 
nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 
émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du code de 
l’environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées 
sont applicables. 
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Article 6.1.2 : véhicules et engins 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R.571-1 à R.571-24 du code de l’environnement. 

Article 6.1.3 : appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs...) gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

Chapitre 6.2 : niveaux acoustiques 

Article 6.2.1 : valeurs Limites d’émergence 

  
Niveau de bruit x biant existant [Émergence admissible pour la\  Émergence admissible pour la 

dans les zones à émergence . Le ne 
Lys : période allant de 7 h à 22 h, | période allant de 22 h à 7 h, ainsi 

réglementée (incluant le bruit de : : Li : : Lex 
sauf dimanches et jours fériés] que les dimanches et jours fériés 

  

        
l’établissement) 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 6 dB(A) 4 dB(A) 
égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

  

Article 6.2.2 : niveaux limites de bruit 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement 
les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

      

Période de jour Période de nuit 
Périodes allant de 7hà 22h, allant de 22 à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite 70 dB(A) 60 dB(A)   
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau de l’article 6.2.1, dans les 
zones à émergence réglementée. 

Article 6.3 : vibrations 
En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 

admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 relative 
aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées. 

Titre 7 : prévention des risques technologiques 

Chapitre 7.1 : principes directeurs 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. 
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Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette 
prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires 

et dégradées, depuis la construction jusqu’à la remise en état du site après l’exploitation. 

I1 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que 
pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

Chapitre 7.2 : caractérisation des risques 

Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement 
L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en 
particulier les fiches de données de sécurité prévues par l’article R.4411-7 du code du travail. 
Les incompatibilités entre substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces 
documents. La conception et l’exploitation des installations en tient compte. 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l’établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases 
de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Cet 
inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

Chapitre 7.3 : infrastructures et installations 

Article 7.3.1 : accès et circulation dans l’établissement 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Les 
règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une 
information appropriée. 

Les voies de circulation et d’accès aux bâtiments sont notamment délimitées, maintenues en 
constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies 
sont aménagées pour que les engins des services d’incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 7.3.2 : bâtiments et locaux 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un 

départ d’incendie et s’opposer à la propagation d’un incendie. 

Article 7.3.3 : installations électriques — mise à la terre 
Les installations électriques et les mises à la terre doivent être conçues, réalisées et 
entretenues conformément aux normes en vigueur. 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois 
par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités 
relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures 
correctives prises. 
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Article 7.3.4 : protection contre la foudre 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l’origine d'événements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l’environnement, sont protégées 
contre la foudre en application de l’arrêté ministériel en vigueur. 

Article 7.3.5 : équipements sous pression 
L'exploitant établira et tiendra à jour un état des équipements sous pression soumis aux 
dispositions de l’arrêté ministériel du 15 mars 2000 modifié avec l’indication des éléments 
suivants pour chaque équipement concerné : 
- le nom du constructeur ou du fabricant ; 
- le numéro de fabrication (ou référence de l’ISO pour les tuyauteries) ; 
- le type : R pour récipient, ACAFR pour appareil à couvercle amovible à fermeture rapide, 
GVAPHP pour générateur avec présence humaine permanente, GVSPHP pour générateur 
sans présence humaine permanente, T pour tuyauterie ; 

- l’année de fabrication ; 
- la nature du fluide et le groupe : 1 ou 2 ; 
- la pression de calcul ou pression maximale admissible ; 
- le volume en litres ou le DN pour les tuyauteries ; 
- les dates de la dernière et de la prochaine inspection périodique : 
- les dates de la dernière et de la prochaine requalification périodique : 
- existence d’un dossier descriptif (état descriptif ou notice d’instructions) : 
- les dérogations ou aménagements éventuels. 

Cet état peut être tenu à jour sous une forme numérique ; un exemplaire sous format papier est 
remis à l’inspecteur des installations classées ou à l’agent chargé de la surveillance des 
appareils à pression à sa demande. 

Chapitre 7.4 : gestion des opérations portant sur des substances dangereuses 

Article 7.4.1 : consignes d’exploitation destinées à prévenir les accidents 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur 
proximité avec des installations dangereuses et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le 
voisinage et l’environnement. (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, 
entretien.) font l’objet de procédures et instructions d’exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer, 
- l’interdiction de tout brûlage à l’air libre, 
- l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, 
- l'obligation du “permis d’intervention” ou permis “feu”, 
- les procédures d'arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, 
ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des 
écoulements vers les égouts,.…), 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d’incendie, 
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone des responsables d’intervention de 
l'établissement, des services d’incendie et de secours. 
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Article 7.4.2 : vérifications périodiques 
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des 
substances et préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et 
d’intervention font l’objet de vérifications périodiques. Il convient en particulier, de s’assurer 
du bon fonctionnement des dispositifs de conduite et des dispositifs de sécurité. 

Article 7.4.3 : interdiction de feux 
Il est interdit d’apporter du feu ou une source d’ignition sous une forme quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d’incendie ou d’explosion sauf pour les interventions 
ayant fait l’objet d’un permis d’intervention spécifique. 

Article 7.4.4 : formation du personnel 
Outre l’aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris 
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en cas d’incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens 
d'intervention. 

Article 7.4.5 : travaux d’entretien et de maintenance 
Tous travaux d’extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité 
des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d’un dossier 
préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur 
intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et 
de surveillance à adopter. 

Les travaux font l’objet d’un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 
désignée. 

Article 7.4.6 : « permis d’intervention » ou « permis de feu » 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source 
chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis 
d'intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant une consigne 
particulière. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
doivent être établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. 

Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » 
et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par 
l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit 
être effectuée par l’exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise 
extérieure. 

Chapitre 7.5 : prévention des pollutions accidentelles 

Article 7.5.1 : organisation de l’établissement 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 
conditions d’exploitation. 
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Toutes les vérifications et opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être 
enregistrées. 

Article 7.5.2 : étiquetage des substances et préparations dangereuses 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits 
dangereux portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et 
le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, 
les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de 
façon très lisible. 

Article 7.5.3 : rétentions 
Tout stockage fixe ou temporaire d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou 
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 
des fûts ; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts : 
- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 
800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir, résiste à l’action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour 
son éventuel dispositif d’obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d’assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et 
le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l’art, en limitant 
notamment les surfaces susceptibles d’être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses 
sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant 
pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l’environnement. 
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Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés 
comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention 
étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

Article 7.5.4 : réservoirs 
L’étanchéité des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 
éviter toute réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l’abri des chocs et donner toutes garanties de 
résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en 
particulier interdit d’intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou 
clapets d’arrêt, isolant ce réservoir des appareils d’utilisation. 

Article 7.5.5 : règles de gestion des stockages en rétention 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent 

arrêté. 

Article 7.5.6. : stockage sur les lieux d’emploi 
Sans objet 

Article 7.5.7 : transports — chargements — déchargements 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et aménagées 
de manière à récupérer les fuites. 

Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

Les réservoirs fixes sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à 
tout moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d’une alarme de niveau haut. 

Article 7.5.8 : élimination des substances ou préparations dangereuses 
L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle 
évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 
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Chapitre 7.6 : moyens d’intervention en cas d’accident et organisation des secours 
Article 7.6.1 : définition générale des moyens L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci. 

Article 7.6.2 : entretien des moyens d’intervention Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels, 

Article 7.6.4 : ressources en eau et moyens d’extinction Des bornes d’incendie normalisées alimentées par le réseau public sont implantées aux abords de l'installation. 

Article 7.6.5 : Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu, 
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité, - les mesures à prendre en cas de fuite, 
- les moyens d’extinction, 
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone, - la procédure pour isoler le site en cas de pollution vers le milieu récepteur. 

Titre 8 : prévention de la légionellose {non concerné) 

Titre 9 : surveillance des émissions et de leurs effets 

Chapitre 9.1 : principe et objectifs du Programme d’auto-surveillance 

‘exploitant définit et met en œuvre SOUS sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit Programme d’auto-surveillance. 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. 
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Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 

mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance 

des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données 

d’auto-surveillance. 

Chapitre 9.2 : modalités d’exercice et contenu de Vauto-surveillance 

Article 9.2.1 : surveillance des rejets atmosphériques 

Des analyses pour apprécier Je bon fonctionnement des dispositifs de traitement des rejets 

gazeux canalisés seront réalisées chaque fois qu’un problème de nuisances pour le voisinage 

sera signalé. 

Article 9.2.2 : relevé des prélèvements d’eau 

Les dispositifs de mesure sont relevés annuellement. Les résultats sont enregistrés. 

Article 9.2.3 : auto-surveillance des eaux résiduaires 

Dans le cadre de l’autosurveillance les paramètres à suivre et la périodicité des mesures sont 

fixés dans le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Localisation 

Paramètres Entrée station Sortie station 

Débit En continu En continu 

pH / Journalière 

DCO Journalière Journalière 

MES Journalière Journalière 

DBO: Hebdomadaire Hebdomadaire 

NtK Hebdomadaire Hebdomadaire 

P Hebdomadaire Hebdomadaire 

HC / Annuelle   
  
Il peut ne pas être réalisée d’analyse les jours où le débit trop faible ne permet pas d'élaborer un échantillon 

représentatif. 

Article 9.2.4 : surveillance des eaux de pluie 

Une analyse annuelle des eaux de pluie est réalisée en sortie du site. 

Article 9.2.5 : auto-surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord 

avec l'inspection des installations classées ou conformément aux dispositions nationales 

lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, 

les quantités et les filières d’élimination retenues. L'exploitant utilisera pour ses déclarations 

la codification réglementaire en vigueur. 

Article 9.2.6 : surveillance des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les trois ans, par un organisme ou 

une personne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des 

installations classées. Les points de mesures sont ceux répertoriés dans l’étude de bruit du 

dossier de demande d’autorisation. 
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Chapitre 9.3 : suivi, interprétation et diffusion des résultats 

Article 9.3.1 : actions correctives 
L'exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme d’auto-surveillance, les analyse et les interprète, 

Article 9.3.2 : transmission des résultats de l’autosurveillance Les résultats de l’ensemble des mesures sur le 
linspection des installations classées par le site de télé-déclaration GIDAF, accompagnés de Commentaires écrits sur les causes des dépassements éventuellement constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

Chapitre 9.4 : bilans 

Article 9.4.1 : bilans périodiques 
Outre ie bilan annuel, les bilans à transmettre sont rappelés au chapitre 2.7. 

Article 9.4.2 - Bilan environn 
Une fois par an, l’e 

Titre 10 : délais et voies de recours-publicité-exécution 

Article 10.1.1 : délais et voie de recours (article L.514-6 du code de l'environnement) Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Lyon : 

1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de Ja publication ou de laffichage de la présente décision 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée, 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à La juridiction administrative. Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois, Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant. 
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Article 10.1.2 : publicité 
Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement, un extrait 

du présent arrêté, mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la 

mairie et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de 

Le Pouzin pendant une durée minimum d’un mois. 

Le maire de Le Pouzin fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de l’Ardèche, 

l'accomplissement de cette formalité. 

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale 

d’un mois. 

Article 10.1.3 : exécution - ampliation 

Le secrétaire général de la préfecture de l’ Ardèche, le directeur départemental des territoires 

de l’Ardèche, l’agence régionale de santé, la directrice régionale de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL) chargée de l'inspection des installations classées 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs et notifié au représentant légal de l’exploitant. Une 

copie dudit arrêté sera également adressée au maire de Le Pouzin. 
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